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ÉDITO

Président de la Communauté de Communes
du Bassin de Pompey

Le déploiement du projet territoire se poursuit en 2018 avec le développement de services 
et d’équipements à destination des habitants du Bassin de Pompey. Cette politique intercom-
munale, portée par les élus communautaires, en particulier les Vice-Présidents, partagée 
avec les communes, se traduit en termes de solidarité, de proximité et d’accessibilité.

La solidarité s’illustre à travers une volonté d’aménagement du territoire pour plus 
de proximité : le renforcement de l’offre petite enfance en est un exemple concret. La réhabilitation de 
l’ancienne Maison de Retraite Beau Site a permis l’ouverture de 25 places supplémentaires en accueil collectif. 
Sur les deux dernières années le Bassin de Pompey a augmenté de plus de 36% son offre 
d’accueil au sein des crèches passant de 96 places à 131 places d’accueil. Mais au-delà de la petite 
enfance, cette réalisation propose une nouvelle offre de logement social en lien avec le Programme Local de 
l’Habitat et participe activement à la requalification et à la redynamisation d’un quartier.  
Cette solidarité s’exprime également à travers l’élaboration d’un document unique d’urbanisme : 
le PLUI-HD, un outil au service du développement durable pour 13 communes, 42 
000 habitants. Elle permet d’accompagner le développement du territoire à plus grande échelle tout en 
préservant les spécificités locales. Le Programme d’Aménagement et de Développement Du-
rable, défini et débattu en 2018, trace les orientations de nos politiques sur le long terme dans les domaines 
de l’environnement, de l’habitat, des déplacements, du développement économique ou encore des paysages... 

L’ouverture de la cuisine centrale intercommunale marque, quant à elle, la volonté de maintenir une proximité 
avec les usagers. Ce sont 20 agents communautaires qui produisent et livrent chaque jour 
des repas pour les habitants du territoire Ces repas sont destinés aux enfants accueillis dans les 
crèches, déjeunant à la cantine, aux personnes hébergées dans les résidences autonomie. En 2018 plus de 
450 000 repas ont été produits intégrant 26 % de produits locaux ou bios dont ceux 
issus du chantier maraîchage intercommunal.

L’accessibilité, c’est une offre de mobilité, un trait d’union pour se déplacer sans voiture sur le territoire. Les 
lignes de bus Le Sit desservent les gares, les parcs d’activités, les villes et les cam-
pagnes. Des pistes cyclables se développent en lien avec les territoires avoisinants. 
Le numérique constitue également un nouvel enjeu à relever pour faciliter l’accès à nos services et cela nécessite 
une infrastructure Très Haut Débit adaptée aux besoins des habitants et entreprises. En 2018, le Bassin 
de Pompey a poursuivi un partenariat avec le Département et la Région pour que 
l’ensemble des habitants et entreprises soient raccordés à la fibre d’ici 2022.

Enfin, pour que cela réussisse, il faut pouvoir s’appuyer sur une administration performante. Assistantes ma-
ternelles, électriciens, maitres nageurs, instructeurs du droit des sols, comptables... ce ne sont pas moins de 
126 métiers qui sont répertoriés au sein de la Communauté de Communes et des Communes. Un plan de 
formation volontariste accompagne ces compétences et leur adaptation aux évolutions de la société. 
Des démarches qualité sont menées pour fiabiliser et adapter les «savoirs faire» et  
«savoirs être» et développer une culture du service public commune.



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018
BASSIN DE POMPEY

APPUI AUX COMMERCES, ARTISANS ET TPE
EN 2018, 9 LOCAUX VACANTS ONT RETROUVÉ UNE ACTIVITÉ, CE 
QUI CONFIRME UNE TENDANCE À UN RETOUR DU COMMERCE ET 
DE L’ARTISANAT DE PROXIMITÉ SUR LE TERRITOIRE.

Création d’un dispositif d’aides directes pour les 
commerçants et artisans

Le Bassin de Pompey a souhaité mettre en place un dispositif 
propre au territoire. Une subvention maximum de 2 000 euros 
peut ainsi être versée aux commerçants et artisans qui ont des 
projets de rénovation, de modernisation, de mise en accessibilité 
ou de sécurisation de leur point de vente ou lieu d’activité.

Démarche d’accompagnement à la dynamisation 
de l’économie de proximité

L’Association des Professionnels du Développement Economique 
en Rhône Alpes (ARADEL) a accompagné les territoires du PETR 
Val de Lorraine afin de mettre en place une formation et une action 
dans l’optique de dynamiser l’économie de proximité. Le Bassin 
de Pompey a ainsi constitué une équipe projet pour travailler sur 
des projets d’actions favorisant la captation de revenus en faveur 
notamment du tissu artisanal et commercial :

•	 Qualité de vie au travail, nouveaux services aux entreprises 
et aux salariés : création d’un espace d’échanges et de 
services pour répondre aux besoins des entreprises et des 
salariés,

•	 Appuyer l’économie de proximité par de nouveaux services 
à la population : création d’un espace d’échanges et de 
services labellisés.

6,60%, c’est le taux de vacance sur le Bassin de Pompey, 
bien inférieur à la moyenne nationale de 11%.

En 2018, ce sont 7 projets qui ont été accompagnés 
financièrement pour un total de 7 272,16 € versés.

COMMERCIALISATION DES 
ESPACES ÉCONOMIQUES ET 
IMMOBILIER D’ENTREPRISES
Cit Entreprises II

Les deux derniers terrains de cet aménagement foncier ont 
été vendus en 2018 au profit des entreprises MS TECH-
NIQUES et CLOZAL.
Le bilan de cette opération est très positif : 15 entreprises 
sont présentes sur ce site pour un total de 275 salariés.

ZAE Saizerais

La ZAE de Saizerais a vu l’installation de sa 3ème entreprise 
sur l’extension de la ZAE : l’entreprise Est Toitures, spéciali-
sée dans la charpente, la couverture, la zinguerie et l’amé-
nagement de combles. Elle s’est installée sur une surface 
de 1850 m2 pour y réaliser son bâtiment d’activité. Cette 
implantation est une étape importante dans le développe-
ment de son activité. 

CRÉATION D’ENTREPRISES
Convention de partenariat et d’objec-
tifs avec CAREP et ALACA

•	 20 projets concrétisés
•	 130 accompagnements
•	 39 entreprises hébergées à la pépinière 

d’entreprises

Administration publique 
et éducation

Services

Commerce

Construction
Agriculture
Industrie

Les chiffres 
Un nombre d’établissements en progression 
depuis 2015

4 389 établissements fin 2018 (+ 248 
par rapport à 2017) :

Services : + 227 structures
Commerces : + 13 structures
Construction : + 14 structures
Agriculture : stationnaire
Industrie : - 3
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ACCOMPAGNER LES MUTATIONS ET LES 
TRANSFORMATIONS DE NOS ENTREPRISES
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Écologie industrielle, premières actions concrètes de la 
démarche

En 2017, le Bassin de Pompey a engagé une réflexion autour de l’économie 
circulaire, en partenariat avec l’association Val de Lorraine Entreprendre. L’objectif 
de cette démarche est de co-construire des actions concrètes de développement 
économique au travers de partenariats inter-entreprises efficaces permettant des 
retombées économiques, environnementales et sociales.

Le programme d’action Ecologie Industrielle Territoriale a été lancé en octobre et 
contient 27 actions. Un catalogue des synergies a été diffusé à l’ensemble des 
entreprises du parc d’activités à cette occasion.
3 axes d’action ont été identifiés comme prioritaires pour la fin d’année 2018 :

•	 La mobilité : une plaquette informative des déplacements domicile-tra-
vail a été distribuée aux 12 entreprises présentes lors du premier groupe 
de travail mobilité

•	 La mutualisation d’équipements : 9 entreprises sont intéressées et 
ont été contactées afin d’identifier les équipements mutualisables (salles 
de réunion, espaces de stockage...)

•	 La mutualisation de la collecte des déchets : diffusion d’un ques-
tionnaire de caractérisation des déchets identifiés (DEEE, palettes bois 
etc...).

Territoires d’Industrie

En novembre 2018, le Premier Ministre annonce l’initiative Territoires d’Industrie. Cette 
démarche s’inscrit dans une stratégie nationale de reconquête industrielle et de dévelop-
pement des territoires. L’objectif est de réunir l’ensemble des pouvoirs publics (collectivités 
territoriales, EPCI, Etat, opérateurs…), les acteurs industriels afin d’identifier les besoins 

du territoire et de concentrer les moyens d’actions pour répondre à ces 
besoins.

Le Val de Lorraine fait partie des 28 ter-
ritoires pilotes au niveau national de cette 
démarche. Plusieurs actions seront mises 
en place en 2019.

20 entreprises sont engagées dans la démarche.
Elles représentent moins de 10% des entreprises du parc, mais 80% de la 
masse salariale

En tant que territoire associé du Sillon Lorrain, le Bassin de Pompey a créé et inauguré FL 
TECH le 17 octobre 2018 (Factory Lorraine de Technologie), espace Lorntech. Ce local, situé 
au rez-de-chaussée du bâtiment Delta Affaires propose un accompagnement spécifique pour 
les start-ups ainsi qu’un espace de coworking et un fablab. Les premiers occupants ont inté-
gré FL TECH dès la fin des travaux. Un planning d’animation a été mis en place, « les petits 
déjs de Flx ». Ces derniers explorent de manière interactive et conviviale les thématiques 

actuelles du numérique.

Le 16 octobre 2018 : L’entrepreneur numérique, bons 
outils, bonnes pratiques
Le 13 novembre 2018 : La fabrication additive industrielle 
: de l’idée à l’objet
Le 11 décembre 2018 : La Cyber sécurité c’est l’affaire 
de tous !

FACTORY LORRAINE TECH
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Grâce à un agrément de l’état pour 6.84 équi-
valents temps plein, ce sont 14 salariés en 
insertion qui ont pu bénéficier d’un contrat à durée 
déterminée d’insertion : 5 comme aide de cui-
sine à la cuisine centrale de Pompey, et 
9 comme aide maraîcher sur l’activité de 
maraîchage biologique mise en place à 
Marbache.

Pour encadrer cette équipe, le Bassin de Pompey 
a embauché un encadrant technique d’insertion, 
chef de culture maraîchère, et mis en place 
une convention de service mutualisé avec la 
Communauté de Communes Seille et Grand 
Couronné pour la mission d’accompagnement 
socioprofessionnel (0.5 ETP).

Afin de mener à bien ce nouveau projet, le 
Bassin de Pompey a investi dans 1.7 hectares 
de terrain, une clôture, un système d’irrigation, 
un microtracteur agricole et du petit matériel 
nécessaire à l’activité (débroussailleuse, binettes, 
pelles, fourches, bêches, pioches, râteaux, matériel 
de petit bricolage…). 

Des marchés de maîtrise d’œuvre, puis de travaux, 
ont été lancés dans l’objectif de construire des 
locaux qui accueilleront toute l’équipe du chantier 
maraîchage. Dans cette attente, des locaux 
modulaires ont été installés sur site.

INSERTION
2018 A ÉTÉ L’ANNÉE DE LANCEMENT DU CHANTIER D’INSERTION INTERCOMMUNAL, DONT L’OBJECTIF 
PREMIER EST DE RECRUTER, ACCOMPAGNER, ENCADRER ET FORMER DES PERSONNES RENCONTRANT 
DES DIFFICULTÉS SOCIALES ET PROFESSIONNELLES PARTICULIÈRES EN VUE DE FACILITER LEUR RETOUR 
À L’EMPLOI.

14 personnes embauchées, soit 6,84 ETP
Plus de 3,5 tonnes de légumes bio produits
1 sortie dans l’emploi durable
1 entrée en formation qualifiante
1 habilitation électrique
SST pour tous les salariés
20 ateliers collectifs (remise à niveau, informatique, image de soi)

Les chiffres 

LES AUTRES OUTILS AU SERVICE DE L’INSERTION...
Les clauses d’insertion

En 2018, 25 530 heures de clauses ont été réalisées sur le Val de 
Lorraine, dont 6 337 heures sur le Bassin de Pompey (soit 25%).  
17 participants issus du Bassin de Pompey ont été positionnés sur 
les marchés comportant une clause d’insertion. Sur les 7 entreprises, 
1 seule est domiciliée sur le Bassin.
Les suites de parcours des bénéficiaires :
•	 7 ruptures de parcours ou sans nouvelle,
•	 4 poursuites en intérim d’insertion,
•	 3 en intérim classique,
•	 1 CDD dans une collectivité,
•	 1 CDD de plus de 6 mois,
•	 1 CDI. 

Le marché d’insertion 

23 agents techniques polyvalents (dont 3 femmes) ont été mobilisés 
sur le marché d’insertion du Bassin de Pompey, pour  6 870 heures 
de travail (soit 4,3 Equivalents Temps Plein).
A l’issue du chantier d’insertion :
•	 2 entrées en formation,
•	 3 CDD,
•	 1 CDI,
•	 1 CDD en entreprise d’insertion
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Ateliers illettrisme

Sans être nécessairement syno-
nyme d’exclusion, un mauvais 
niveau en français peut isoler et 
freiner l’insertion sociale, l’accès à 
l’emploi et la mobilité profession-
nelle de ceux qui y sont confrontés. 

Mais c’est une situation dont on peut sortir.

L’action des ateliers « remise à niveau et perfectionnement en français » mis en 
place par le Bassin de Pompey, via une convention signée avec l’association 
SYN2A, a pour objectif de favoriser l’acquisition et la compréhension de la 
langue écrite et orale, par le biais d’un accompagnement personnalisé, 
guidant les personnes vers une meilleure autonomie dans leur vie 
sociale et professionnelle. Ces ateliers, gratuits pour les participants, per-
mettent :

•	 D’acquérir une autonomie en langue française au niveau de l’expression 
écrite et orale,

•	 De compléter ses connaissances pour pouvoir communiquer efficacement

En 2018 :
16 heures d’atelier par semaine ont ainsi été proposées
67 personnes ont participé de manière régulière aux différents ateliers. 
12 d’entre elles habitent un des deux quartiers politique de la ville.

ACCOMPAGNEMENT À L’EMPLOI
Cap entreprises

L’association Cap Entreprises a pour objectif de placer en emploi direct des pu-
blics prioritaires. Le Bassin de Pompey et l’association ont signé une convention 
spécifique, renouvelée depuis 2005, pour l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi du territoire.

En 2018, 75 accompagnements renforcés vers l’emploi ont été 
réalisés par CAP entreprises pour cette convention. Sur ces 75 per-
sonnes accompagnées :

•	 50 personnes ont repris un emploi toutes durées confondues, soit 66.7% 
des personnes accompagnées,

•	 23 ont pu accéder à un emploi durable (CDI ou CDD > 6 mois),
•	 24 ont repris une activité professionnelle.

EMPLOI
EMPLOI, STAGE, FORMATION

TOUTES LES OFFRES, PRÈS DE CHEZ VOUS, EN UN CLIC

emploi.bassinpompey.fr

Emploi Bassin de Pompey

En 2018, avec 3 480 offres pu-
bliées pour des emplois localisés 
sur les communes du Bassin de 
Pompey, le marché de l’emploi 
continue de progresser (2  957 
offres en 2017, soit une hausse de 
18%)

Contact : Bassin de Pompey 03.83.49.81.14

www.bassinpompey.fr

Espace recrutement
Espace information
Espace formation
Espace ateliers

Jeudi 24 mai 2018
14h00 - 17h00

 Salle des fêtes - Champigneulles

RENCONTRES
INTERCOMMUNALES
DU TRAVAIL ET DE L’

EMPLOI

Cette 12e édition a été organisée le 
24 mai 2018 à la salle des fêtes 
de Champigneulles. 50 exposants 
étaient présents afin d’accueillir les 
250 visiteurs de cette journée.

Rencontres intercom-
munales du travail et de 
l’emploi

POLITIQUE DE LA VILLE
La loi 2014-173 du 21 février 2014 de program-
mation pour la ville et la cohésion urbaine a inscrit un 
nouveau cadre contractuel en vue d’un retour des poli-
tiques de droit commun dans les quartiers prioritaires 
au titre de la politique de la ville. Le décret 2014-1750 
du 30 décembre 2014 a retenu deux quartiers du 
Bassin de Pompey comme quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. Il s’agit des quartiers suivants :

•	 le quartier des Mouettes à Champigneulles
•	 le quartier de la Penotte à Frouard. 

Dans le cadre de la quatrième année de mise 
en oeuvre du Contrat de Ville du Bassin de 
Pompey, l’Etat a affecté une enveloppe de 
80 000€ au titre de l’appel à projet 2018. 

Celui-ci reprend les thématiques principales à valori-
ser dans le cadre de la nouvelle politique de la ville, 
à savoir :

•	 La cohésion sociale,
•	 Le cadre de vie,
•	 L’emploi et l’insertion.

25 dossiers ont été déposés en réponse à l’appel à 
projet, sur différentes thématiques permettant le déve-
loppement d’actions nouvelles, ou un renforcement des 
actions déjà engagées et portées à l’échelle des quar-
tiers prioritaires.
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Au cours de l’année 2018, les efforts d’accompa-
gnement des habitants se sont poursuivis notam-
ment en matière d’amélioration de l’habitat privé.

Les démarches en cours contribuent à l’améliora-
tion globale du patrimoine bâti du Bassin de Pom-
pey, et donc de son cadre de vie dans le sens des 
objectifs du projet de territoire à horizon 2030.

Construction

On notera une baisse significative du nombre 
de constructions neuves sur l’année 2018. 
Le nombre de création de logements sociaux suit 
la tendance de la construction privée. Pour cette 
année encore, le Bassin de Pompey est en dessous 
des objectifs du PLH concernant ce point, avec sur 
les dernières années des chiffres en dents de scie 
d’une année à l’autre.

L’accompagnement de proximité est effectué par 
le guichet unique. Ce service a permis d’amélio-
rer la qualité des dossiers et d’optimiser les pro-
jets de travaux. Ainsi, on note un gain énergé-
tique moyen après travaux de plus de 
45% pour les propriétaires occupants et 
70% pour les propriétaires bailleurs. 82% 
des ménages ayant répondu à nos enquêtes sont 
satisfaits du Guichet Unique, 96% des contacts ont 
réalisé leurs travaux et la totalité nous a contacté 
pour au moins une question sur les aides finan-
cières.

À noter en 2018 l’ouverture du guichet unique en 
direction des artisans et professionnels et la mise 
en place de la dématérialisation du suivi des dos-
siers financés par l’ANAH; cette dernière a permis 
pour le service une baisse d’impression de papier 
de l’ordre de 3% au global, mais au regard de 
l’évolution des effectifs, une baisse par agent de 
l’ordre de 23%.

HABITAT
LE BASSIN DE POMPEY POURSUIT SON ACTION 
POUR LA CONSTRUCTION & L’AMÉLIORATION DU 
LOGEMENT. LE GUICHET UNIQUE EST LA PIERRE 
ANGULAIRE DE CE DISPOSITIF ET PROPOSE UN 
POINT D’ENTRÉE UNIQUE AUX HABITANTS ET EN-
TREPRISES.

Les chiffres 
Bilan 2018 du 4e PLH :

63 logements produits sur un objectif de 250
16 logements sociaux financés

Guichet unique de l’habitat :
459 contacts, soit une très légère baisse de 
2% par rapport à 2017
82 dossiers aidés

Logements sociaux :
329 logements attribués 
524 demandes en attentes au 31/12/2018
559 demandes de logements 2018

246 000 € d’aides du Bassin de Pompey en 
rénovation de l’habitat privé
530 602 € d’aides de l’ANAH mobilisées par 
le Bassin de Pompey 

Logement social

L’année 2018 s’inscrit dans la continuité des années précédentes en 
termes de programmation à savoir une baisse globale des opérations 
nouvellement programmées. Un seul projet a été retenu pour 2018 :  
celui de la reconstruction de 16 logements à Liverdun, avenue Chopin 
porté par le bailleur social MMH (36 750 € de crédits délégués) faisant 
suite à une opération de démolition d’une soixantaine de logement.
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La Brigade Intercommunale, un acteur de proximité de la politique 
de sécurité et de prévention

SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE : 
ÉCHANGER POUR MIEUX AGIR

PARTENARIALE, C’EST LA TONALITÉ QUE SOUHAITE DONNER LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU BASSIN DE POMPEY À SA POLITIQUE TOUCHANT À LA SÉCURITÉ ET À 
LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE DEPUIS LA PRISE DE  COMPÉTENCE EN 2003.  
COMPÉTENCE QUI LUI A PERMIS LA MISE EN ŒUVRE D’UN CISPD ET LA CRÉATION D’UNE 
BRIGADE INTERCOMMUNALE DE POLICE MUNICIPALE, AUJOURD’HUI COMPOSÉE DE 13 
AGENTS. 

Lors du conseil communautaire du 19 juin 2018, les élus ont décidé de relancer la 
dynamique du CISPD qui ne s’était pas réuni depuis décembre 2014. Pour ce faire, un 
diagnostic local de sécurité a été réalisé, qui sera partagé et complété par l’ensemble 
des partenaires lors de la première assemblée plénière du CISPD début 2019, afin d’éta-
blir une stratégie territoriale. 

Les axes de la stratégie nationale de sécurité et de prévention de la délinquance à décli-
ner territorialement sont les suivants :
•	 Axe N°1 : Prévenir en priorité toute forme de délinquance des jeunes 
•	 Axe N°2 : Développer la prévention des violences faites aux femmes et des vio-

lences intrafamiliales
•	 Axe N°3 : Développer un schéma local de tranquillité publique

2019 sera l’année de formalisation et de mise en œuvre opérationnelle 
d’un plan d’actions. 

La collectivité est attachée à exercer cette compétence de façon concrète, dynamique et 
adaptée au contexte local, en étroite coopération avec l’État et l’ensemble des partenaires 
du territoire apportant leur concours à la prévention de la délinquance. Le CISPD animera, 
par ailleurs, le volet « prévention de la délinquance » du contrat de ville.

Bilan de l’activité :

12,3%
• Demandes des services
Collecte des ordures ménagères, déchetterie, aire 
d’accueil gens du voyage...

7,3%
• Police de la route
Contrôle route et vitesse

0,4%
• Prévention éducative
Actions éducatives

42,5%
• Police de proximité
Ilôtage, opération tranquillité, sécurisation 
écoles, fourrière...

34,6%
• Administratif
Rédaction d’arrêtés temporaires et permanents, 
réunions de coordination

2,4%
• Travail référent
Missions ponctuelles et projets

0,3%
• Voies vertes
Surveillance et prévention, signalements

Les contrats territoriaux de sécurité

Les Contrats Territoriaux de Sécurité (CTS) ont vocation à définir des engagements réci-
proques destinés à recréer du lien entre les forces de l’ordre, l’autorité judiciaire et les 
élus locaux.

La signature du Contrat Territorial de Sécurité qui a été officialisé le 22 juin, entre la 
Préfecture de Meurthe et Moselle, le groupement de gendarmerie départemental de 
Meurthe-et-Moselle et le Bassin de Pompey, s’inscrit dans cette démarche et illustre  
l’importance pour le territoire de mettre en place des moyens adaptés à la situation locale 
et d’ouvrir le dialogue avec les différents acteurs impliqués.
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187 kg / habitant

les e�ets positifs de la TEOMI & des 
extentions de consignes de tri

Gâce à votre engagement
la part �xe 

de Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères 

est en baisse depuis 2015

10,10 %

2015

+43%

-21 % de déchets
non recyclables
collectés depuis

2015. La moitié de
notre poubelle

peut encore être triée

TONNAGES DE DECHETS EN 2018

EVOLUTION DE 2015 A 2018

+12 %+20 %

-21 % 

7,7 %7,98 %
9 %

10,10 %

Objectif de 100 % en 2019
2019201820172016

EVOLUTION DU TAUX DE LA
TEOM DE 2015 à 2019

62 kg / 
habitant

30 kg / 
habitant

85 kg / 
habitant

VALORISATION 
ENERGETIQUE 77 % des déchets 

non recyclables
dirigés vers 

l’usine d’incinération 
& transformés en énergie

7688 t
ORDURES MENAGERES

NON RECYCLABLES

DECHETS ALIMENTAIRES &
 JARDIN

VERRE

RECYCLABLES 
SECS

ENVIRONNEMENT

LA MISE EN OEUVRE DE LA TARIFICATION 
INCITATIVE & LES EXTENSIONS DE CONSIGNES 
DE TRI PORTENT LEUR FRUIT ; EN 2018 LES 
HABITANTS ONT EN MOYENNE SORTI LEUR 
POUBELLE TOUTES LES 3 SEMAINES ET RÉDUIT 
DE 21 % LES DÉCHETS NON RECYCLABLES 
PAR RAPPORT À 2015.

TEOMI - une année pleine pour éva-
luer l’impact 

La dynamique de la mise en oeuvre de la Tari-
fication Incitative s’est poursuivie sur l’année 
2018. La sensibilisation et l’information l’ont 
accompagnée avec le recrutement d’ambas-
sadeurs écocitoyens pour des missions 
de proximité. Un suivi particulier a été réalisé 
sur la qualité du tri des usagers qui a connu 
une dégradation depuis la mise en place de la 
TEOMI.

Simplifier et inciter le geste du tri

Après une phase d’expérimention menée en 
2017, des conteneurs enterrés avec 
contrôle d’accès ont été déployés dans les 
quartiers d’habitat collectif.  Cette mise en place 
sera suivie en 2019 par une vaste campagne 
d’information en porte-à-porte, permettant la 
distribution de cartes d’accès individuelles aux 
conteneurs. L’investissement lié à l’équipement 
de conteneurs enterrés sur le territoire s’élève 
à 374 245 euros. Il concerne l’évolution de 
78 conteneurs enterrés ainsi que la mise en 
place d’une plateforme de 3 nouveaux conte-
neurs sur la commune de Liverdun (14 étant 
déjà équipés depuis la phase test de 2017).
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Sensibilisation scolaire

Depuis une vingtaine d’années, le Bassin de Pompey en partenariat 
avec le CPIE (Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement) de 
Nancy Champenoux propose aux écoliers du territoire des actions 
de sensibilisation pédagogiques sur l’environnement. Du champ à 
la cantine, qu’avons-nous dans notre assiette et comment limiter le 
gaspillage ? Nature es-tu là ? Que deviennent nos déchets ? Près 
de 500 élèves des écoles du Bassin de Pompey participent 
chaque année à ces animations.

Développer de nouvelles filières et de 
nouveaux partenariats

En lien avec le programme local de préven-
tion des déchets du Bassin de Pompey 
initié en 2011, un partenariat a été créé avec 
l’association Dynamo de Nancy, puis en 2018 avec 
l’atelier du vélo à Maxéville pour la valorisation des 
vélos déposés à la  déchetterie.  
En 2018, 147 vélos ont été collectés et ont, pour 
beaucoup, retrouvé une seconde vie.

Le compostage partagé fête ses 1 an à Liverdun

Liverdun est la première commune à avoir répondu à l’appel à 
projet lancé par le Bassin de Pompey pour le développe-
ment du compostage partagé avec le projet de l’association MOTE 
et son ilot très design où les biodéchets sont collectés et valorisés. 
Une occasion de se retrouver et d’échanger.

Un service à l’écoute 

Le service Environnement a géré 10 737 
appels, soit 635 heures de communication 
sur les différentes thématiques de la TEOMI 
et des extensions de consignes de tri.

En 2018, les travaux d’extension de la 
déchetterie sont engagés. Les objectifs 
sont d’améliorer et faciliter l’accès afin 
d’éviter la saturation et d’accueillir de 
nouvelles filières pour améliorer le tri.

Les bouchons de l’espoir 

Le Bassin de Pompey a signé une convention avec 
l’association Les Bouchons de l’Espoir qui, grâce à 
la revente des bouchons, permet de financer des 
équipements sportifs pour les personnes en situa-
tion de handicap.
http://www.bouchonsespoirlorraine.fr/

Les chiffres 
de la déchetterie

création en 1995
8 851 tonnes de déchets 
collectés par an 
330 véhicules par jour 
18 filères
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Le PADD en débat

2018 voit la poursuite de l’élaboration du 
PLUI HD, qui trace les grandes orientations 
stratégiques du territoire en terme d’aména-
gement durable (mobilité, habitat, dévelop-
pement économique, environnement…).

La finalisation du document d’urbanisme est 
prévue pour 2019, avec une mise en appli-
cation courant 2020. 

Cette année a été marquée par un travail 
de concertation avec les habitants et par-
tenaires associés, au travers de la tenue de 
5 réunions publiques rassemblant 
plus de 300 habitants. Une dizaine 
d’ateliers se sont tenus sur les thématiques 
de l’habitat, de la mobilité, des paysages, 

des extensions urbaines, de la valorisation 
des cœurs de bourg ou encore des enjeux 
de valorisation énergétique du Bassin de 
Pompey.
Les 3 axes développés dans le PADD 
sont les suivants : 
•	 Un territoire rayonnant, innovant 

et de proximité,
•	 Un territoire attractif à renforcer,
•	 Un territoire durable, respec-

tueux de l’environnement et 
valorisant son potentiel naturel.

URBANISME
CONSTRUIRE UN TERRITOIRE D’AVENIR

2015
Prise de compétence
Prescription du PLUI-HD 2015

2017

2019

2016

2018

LANCEMENT 15.12.15
Le conseil communautaire prescrit l’éla-
boration du PLUI-HD ainsi que les moda-
lités de concertation avec les habitants.2016/2017

Diagnostic territorial et 
grandes orientations du 
PADD DEBAT automne 2018

Débat sur les grands objectifs et 
orientations du PADD au sein du 
conseil communautaire et des conseils 
municipaux.

2018
Elaboration des OAP, 
des POA, du réglement 
et du plan de zonage 
(2ème semestre).
Arrêt du projet PLUI 
début 2019

CONSULTATION
Consultation des partenaires institution-
nels associés à l’élaboration du PLUI 
(Etat, Région, Département, Chambres 
consulaires, Communes...)

2019
Enquête publique et 
adoption du PLU à partir 
du 2ème trimestre

ENQUÊTE PUBLIQUE
Consultation de l’ensemble des acteurs 
et notamment les habitants

APPROBATION 
par le conseil communautaire

QUAND ?
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DROIT DES SOLS

Un projet au cœur du développement durable

Le pôle Urbanisme Réglementaire et Foncier a été res-
tructuré dans le courant de l’année 2018 au service de 96 
communes.
La plateforme interterritoriale d’instruction du droit des sols s’est 
ouverte à une intercommunalité supplémentaire (Seille et Grand 
Couronné) et étendue pour la communauté de communes 
Mad et Moselle. Outre le fonctionnement de la plateforme 
interterritoriale, le service a accompagné les évolutions des 
documents d’urbanisme communaux existants.

PROJETS D’AMÉNAGEMENT

LE PASSAGE EN PHASE OPÉRATIONNELLE DE PROJETS D’AMÉNAGEMENTS PARTAGÉS PAR LES COMMUNES 
ET L’INTERCOMMUNALITÉ PERMET DE RÉPONDRE AUX ENJEUX DU PROJET DE TERRITOIRE : ACCUEILLIR DE 
NOUVEAUX HABITANTS ET DÉVELOPPER L’EMPLOI.

L’Arc Sud-Ouest (Champigneulles-Frouard)

L’évolution du territoire sur sa partie sud-ouest intègre des enjeux habitat (la Croix des Hussards) ainsi que 
des enjeux de développement commercial (extension Grand Air) permettant de maintenir l’attractivité du 
territoire au nord de la métropole. Cette urbanisation intègre de forts enjeux de mobilité (desserte par l’A31, 
mobilités alternatives avec voie de bus dédiée…) et de développement durable.

Croix des Hussards

En 2018 le projet a nécessité l’apport d’une avance sur les sommes prévues par le Bassin de Pompey 
dans le cadre de sa participation à l’équilibre de l’opération, au regard des études engagés par la SPL à 
hauteur de 110 000 €.

Extension de la zone « Au Grand Air » et aménage-
ment du quartier d’habitat de la zone des Vergers 
(Champigneulles)

L’étude pré-opérationnelle d’aménagement sur le quartier d’habitat 
d’environ une centaine de logements et l’extension commerciale 
de près de 11 hectares a été délivrée en avril 2018. 
Financement du Bassin de Pompey : environ 45 000€ pour les 
études trafic, l’étude CCI et les levers topographiques, 50 000€ 
au titre des études préalables auxquels ont été ajoutés 35 000€ 
pour mener à bien les études d’impact, le dossier de dérogation au 
titre de la loi Barnier, la recherche généalogique ainsi que d’autres 
études connexes.

Réhabilitation du bâtiment Beausite

La réhabilitation du bâtiment Beausite représente l’opportunité 
de reconvertir un immeuble en y implantant plusieurs nouvelles 

fonctions (équipement petite enfance, logements et locaux d’activité) au coeur du quartier du Rond-Chêne.
Financement du Bassin de Pompey : 3 720 000€ dont 1 298 000€ pour l’équipement petite enfance.
Un avenir reste à trouver aux 160 m2 de locaux inoccupés.

Les chiffres 
1381 dossiers instruits pour le Bassin de Pompey
586 dossiers pour Mad-et-Moselle
366 dossiers instruits pour Seille-et-Grand-Couronné
2 333 dossiers au total
87 heures de conseils auprès des habitants du 
Bassin de Pompey
61 heures de conseil pour les deux 
intercommunalités adhérentes
23 visites de contrôle 
651 Déclarations d’Intention d’Aliéner instruites
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AMÉNAGEMENTS URBAINS
VERS LA VILLE INTELLIGENTE
LE PROGRAMME PLURIANNUEL DE 16 MILLIONS D’EUROS SUR 8 ANS (2 M 
D’EUROS PAR AN) VOIRIE S’EST POURSUIVI EN 2018 PAR LA RÉALISATION 
D’AMÉNAGEMENTS URBAINS ET DE SÉCURITÉ, TOUT EN VEILLANT À MAINTENIR 
EN ÉTAT LE PATRIMOINE ROUTIER PAR DES PROGRAMMES D’ENTRETIEN DE LA 
VOIRIE ET DE SES ÉQUIPEMENTS.
PAR AILLEURS, L’ÉTUDE PORTANT SUR LA RÉALISATION D’UN PLAN LUMIÈRE 
À L’ÉCHELLE DU BASSIN DE POMPEY S’EST ACHEVÉE PAR L’ADOPTION D’UN 
SCHÉMA DE COHÉRENCE LUMINEUSE PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE QUI VA 
CADRER LE PROGRAMME DE RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC À COMPTER 
DE 2019.

La maintenance des voiries 

Le patrimoine de plus de 200 km de voiries géré par le Bassin de Pompey 
nécessite une maintenance régulière pour permettre de garantir sa pérennité et assurer 
un confort pour les usagers. Des programmes d’entretien et de réparation sont mis en 
oeuvre pour faire face au vieillissement des équipements et aux dégradations liées prin-
cipalement aux conditions climatiques.

Ces interventions sont réalisées par des prestataires extérieurs mais également par les 
équipes communautaires de maintenance de l’espace public. A ce titre, 630 interventions 
ont été réalisées en 2018 par les équipes communautaires concernant des petits travaux 
de marquage, le changement de signalisation et de mobilier, le bouchage des nids de 
poule…

1 609 600 € 
658 800 € 

110 200 € 

43 900 € 
56 000 € 
167 500 € 

73 000 € 
7 900 € 
24 000 € 
57 600 € 
158 300 € 
54 700 € 

La rue de Bellefontaine a fait l’objet de travaux d’aménagement conséquents qui ont 
débuté en 2018. Le projet devait répondre à des enjeux de réduction de la vitesse, 
d’amélioration du cadre de vie et d’amélioration des liaisons douces.
Les travaux, d’un montant de 1 609 608,90 € dont 1 322 161,10 € pour le Bassin de 
Pompey ont débuté en juin 2018 par l’enfouissement des réseaux secs et se sont pour-
suivis par l’aménagement de la voirie jusqu’en avril 2019. Des écluses et des chicanes 
ont été créées pour réduire la vitesse de cette longue voie de près d’un kilomètre. Une 
voie cyclable a également été intégrée au projet pour permettre la desserte des quar-
tiers pavillonnaires voisins et la liaison vers l’espace naturel sensible de Bellefontaine.
Le traitement des espaces publics a fait également l’objet d’un soin particulier pour cet 
axe qui constitue une porte d’entrée sur le territoire depuis la forêt de Haye.
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Quand la citoyenneté s’affiche

Mégots, tags, crottes de chien, dépôt sau-
vages...
Imaginée par deux jeunes ambassadeurs 
eco-citoyens recrutés en service civique 
et travaillée avec les agents de la voirie, la 
campagne interpelle les contrevenants sur 
les amendes encourues pour ces incivilités. 
Une campagne qui sera partagée en 2019 
pour faire changer le regard sur la ville.

Mon Appli

Cet outil numérique a été créé pour faire 
participer les citoyens à la propreté et à la 
qualité du cadre de vie. Ils peuvent signa-
ler rapidement un désordre sur la voie 
publique aux services de la Communauté 
de Communes. 

En 2018 1 293 signalements ont été 
recensés.
Accessible depuis tous les smartphones 
et via internet www.bassinpompey.fr/appli

Schéma de cohérence lumineuse

Le conseil communautaire a adopté le schéma de cohérence lumineuse le 12 
avril 2018. Celui-ci définit les orientations en matière de gestion et de renouvelle-
ment de l’éclairage public pour les 5 prochaines années. Une première phase 
de remplacement de 1500 sources obsolètes démarrera en 2019 et sera 
suivie jusqu’en 2022 par le renouvellement de 4500 points lumineux 
pour respecter les préconisations du schéma en matière de pollution lumineuse, 
de lumière intrusive et de réduction des consommations d’énergie. L’estimation 
prévisionnelle globale de cette première phase de travaux de remplacement de 
ces ballons et tubes fluorescents s’élève à plus de 600.000,00 €. En terme 
budgétaire, cette première phase de travaux permettra de diminuer la consom-
mation annuelle d’électricité d’environ 260 000 €. Sur le plan environnemental, 
cette démarche s’inscrit dans le cadre de la labellisation Cit’ergie et intègre les 
orientations du plan lumière en matière de réduction de la pollution lumineuse.

Investissements et maintenance en 2018

Des investissements ont été réalisés dans le cadre d’opérations d’aménagement 
et notamment sur la rue de Bellefontaine où l’ensemble du réseau d’éclairage a 
été rénové selon les prescriptions du plan lumière. Au total, 267 000 € ont été 
investis sur l’éclairage public en 2018.

Par ailleurs, des interventions d’entretien et de réparation ont été ef-
fectuées en 2018 pour un montant de 164 000 €. Ces interventions sont 
réalisées à la fois par nos équipes techniques et par un prestataire. 784 inter-
ventions de réparations ont été effectuées en 2018.

Zéro phyto

Desherbage mécanique, fauche tardive... 
depuis sa prise de compétence en 2015 
,le Bassin de Pompey a banni l’usage 
des pesticides dans les espaces publics 
dont il a la gestion : voiries, trottoirs, pistes 
cyclables, parcs d’activités...
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PETITE ENFANCE - UNE OFFRE DE SERVICE 
ÉQUILIBRÉE ET DE PROXIMITÉ
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES FAMILLES, LE DÉPLOIEMENT SE POURSUIT 
AVEC LA RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE MAISON DE RETRAITE BEAUSITE À 
LIVERDUN . 

16

Mirabelle ouvre à Liverdun

Une nouvelle structure multi accueil « Mirabelle » est venue étoffer l’offre d’accueil des 
enfants de moins de 4 ans proposée par la MIPE (Maison Intercommunale de la Petite 
Enfance) aux habitants du Bassin de Pompey. Destinée à accueillir 25 enfants, cette 
structure de 300 m2 située dans l’ancien bâtiment Beausite (qui abritait la maison de 
retraite), dans le quartier du Rond Chêne, a ouvert ses portes le 5 novembre dernier. 
Elle permet d’accueillir des enfants de 10 semaines à 3 ans (4 ans en période extra-
scolaire).

Pour ce faire, une équipe de 7 personnes a été recrutée : une puéricultrice - directrice 
de la structure, une éducatrice de jeunes enfants- adjointe à la direction, qui encadrent 
les 5 assistantes d’accueil Petite Enfance.

En deux années (2017 et 2018) le Bassin de Pompey a augmenté de plus 
de 36% son offre d’accueil au sein des crèches passant de 96 places à 
131 places d’accueil.

Un lieu d’accueil parents enfants qui enrichit son offre de                    
proximité
L’objectif du lieu d’accueil parents enfants est d’offrir aux enfants de moins de 6 ans 
accompagnés d’un adulte (parents, grands-parents) un espace de jeux adaptés, de 
parole, de rencontre et d’échanges favorisant l’accompagnement à la fonction paren-
tale et la socialisation de l’enfant. La fréquentation du LAPE est en augmentation depuis 
plusieurs années.

Les permanences d’accueil proposées aux familles se déroulent sur 4 demi-jour-
nées réparties sur 2 communes du territoire (Pompey et Bouxières-aux-Dames). En 
2018, afin de faciliter la fréquentation du LAPE pour des familles peu mobiles, une 
permanence est proposée sur la commune de Champigneulles. Ce service de proxi-
mité s’inscrit dans la continuité d’un partenariat instauré depuis 2012 entre la Ville de 
Champigneulles, l’école des Mouettes et le Bassin de Pompey.

Dépenses de fonctionnement 2018 : 2 194 000 €
Recettes 2018 (participations familiales, PSU, CEJ) : 1 913 000 € 
Charge nette d’exploitation 2018 : 281 000 € 
4 structures collectives d’accueil 131 places
1 crèche familiale 28 places
1 halte-garderie 12 places (Marbache)
610 familles accueillies au sein des SMA
1 relais assistants maternels proposant 5 antennes territoriales
1 lieu d’accueil parents/enfants proposant 4 créneaux 
hebdomadaires d’ouverture au public
59 agents assurent le fonctionnement quotidien de ces équipements 
et services

Les chiffres 



L’analyse financière prospective 
du Bassin de Pompey3

0

QUEL EST LE «VRAI» PRIX DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX ? 

Faire garder son enfant

coûte en 
moyenne
par mois

977 €
Sur cette somme,
les usagers paient 253 €

Usager Service public

Un repas à la cantine

coûte en 
moyenne

10,8 €
4,2 €

Un voyage en bus

coûte en 
moyenne

9,3 €
0,6 €

Une entrée de piscine

coûte en 
moyenne

7,8 €
2,8 €

26% 74%

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

38% 62%

6% 94%36% 64%

Les services de proximité communautaires représentent une
enveloppe budgétaire de 25M d’euros en 2019, avec une
progression moyenne de 1,2% environ par an. Les dépenses
réelles de fonctionnement atteignent 26M d’euros sur la
période projetée sans nouveau transfert de charge.

La dynamique de développement économique et d’habitat sur
le Bassin de Pompey nous assure des capacités financières
suffisantes à la conduite de nos politiques publiques de
mobilité, habitat, gestion des déchets, petite enfance,
restauration scolaire ainsi que la modernisation des
équipements sportifs. La cohésion territoriale et de solidarité
se manifeste avec le déploiement des services sur l’ensemble
des 13 communes et la mise en place de tarifs accessibles et
équitables. La recette tarifaire globale couvre seulement 10%
des coûts globaux.

Depuis 2018, la tarification proposée dans les cantines,
progressive en fonction du quotient familial, est un levier
social important. L’augmentation constatée de la
fréquentation et la satisfaction des familles le démontrent.

Un RAM toujours dynamique

Outre ses fonctions administratives, le RAM reste très dynamique auprès des familles et 
des assistant.e.s maternel.le.s.
En quelques chiffres pour l’année 2018, l’activité du RAM c’est :

• 671 familles ont bénéficié d’une information individuelle
• 216 assistant.e.s maternel.le.s ont pris contact avec le service (71% des assistant.e.s 

maternel.le.s du territoire)
• 76 ateliers d’éveil mis en place sur le territoire intercommunal

En date du 20 septembre 2012, une extension des compétences communau-
taires a été adoptée pour « consolider le lien social inter territorial et inter géné-
rationnel, grâce à des actions de prévention ciblées vers les jeunes majeurs et 
adolescents ». Afin de déployer cette politique, le Bassin de Pompey mobilise, 
depuis le premier juin 2013 l’expertise d’une équipe de prévention spéciali-
sée en s’engageant dans une convention de partenariat local tripartite avec le 
Conseil Départemental et l’association « Jeunes et Cités ». 

Le programme d’action 2017-2019 de l’équipe de prévention s’articule autour 
des priorités suivantes :
•	 Soutien à la parentalité sur les quartiers en politique de la ville,
•	 Accompagnement éducatif individualisé favorisant la mise en lien entre le 

public suivi et les dispositifs du territoire dédiés à ce public,

•	 Partenariat avec les collèges et prévention du décrochage scolaire,
•	  Actions sur le milieu s’inscrivant dans le cadre de la gestion urbaine de 

proximité.

L’intervention de l’équipe éducative s’est organisée à partir d’un ancrage ter-
ritorial sur 4 quartiers identifiés : quartiers des Mouettes à Champigneulles, 
du Rond chêne et Pré-saint-Nicolas à Liverdun, de la Penotte à Frouard, des 
Vannes à Pompey.

Le soutien du Bassin de Pompey à cette prévention ciblée sur les jeunes en si-
tuation de grande marginalité s’élève à 90 000 euros par an qui correspondent 
à la prise en charge de deux des quatre postes de l’équipe territorialisée de 
Jeunes et Cités ainsi qu’a une contribution de 10 000 euros aux frais liés à la 
mise en oeuvre du programme d’action de cette équipe.

PRÉVENTION SPÉCIALISÉE 
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L’analyse financière prospective 
du Bassin de Pompey3

0

QUEL EST LE «VRAI» PRIX DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX ? 

Faire garder son enfant

coûte en 
moyenne
par mois

977 €
Sur cette somme,
les usagers paient 253 €

Usager Service public

Un repas à la cantine

coûte en 
moyenne

10,8 €
4,2 €

Un voyage en bus

coûte en 
moyenne

9,3 €
0,6 €

Une entrée de piscine

coûte en 
moyenne

7,8 €
2,8 €

26% 74%

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

38% 62%

6% 94%36% 64%

Les services de proximité communautaires représentent une
enveloppe budgétaire de 25M d’euros en 2019, avec une
progression moyenne de 1,2% environ par an. Les dépenses
réelles de fonctionnement atteignent 26M d’euros sur la
période projetée sans nouveau transfert de charge.

La dynamique de développement économique et d’habitat sur
le Bassin de Pompey nous assure des capacités financières
suffisantes à la conduite de nos politiques publiques de
mobilité, habitat, gestion des déchets, petite enfance,
restauration scolaire ainsi que la modernisation des
équipements sportifs. La cohésion territoriale et de solidarité
se manifeste avec le déploiement des services sur l’ensemble
des 13 communes et la mise en place de tarifs accessibles et
équitables. La recette tarifaire globale couvre seulement 10%
des coûts globaux.

Depuis 2018, la tarification proposée dans les cantines,
progressive en fonction du quotient familial, est un levier
social important. L’augmentation constatée de la
fréquentation et la satisfaction des familles le démontrent.

UNE OFFRE DE SERVICE ÉQUILIBRÉE
ET DE PROXIMITÉ

LE BUDGET TRANSPORT DE 3,7 MILLIONS D’EUROS PERMET LA MISE EN OEUVRE DE 
L’OFFRE TRANSPORT EN COMMUN SUR LE BASSIN DE POMPEY EN INTERMODALITÉ DES 
AUTRES RÉSEAUX. L’ANNÉE 2018 EST LA DERNIÈRE ANNÉE PLEINE SUR LE CONTRAT 
D’EXPLOITATION DU RÉSEAU LESIT DÉMARRÉ EN 2014. LE BASSIN DE POMPEY POURSUIT 
SA DÉMARCHE PDIE (PLAN DE DÉPLACEMENT INTERÉTABLISSEMENTS) ET RÉINVENTE 
L’INFORMATION VOYAGEURS.

Le réseau LeSit a enregistré 322 016 voyages en 2018 ce qui représente une baisse 
de fréquentation de 5 % par rapport à l’année précédente. Cette baisse s’observe seule-
ment sur la fréquentation scolaire. Les validations commerciales, quant à elles, augmen-
tent de 4% par rapport à 2017 et les services à la Ddemande Flexo enregistrent plus de 
2 000 voyages supplémentaires. A noter que c’est la ligne Flexo 4 Entreprises qui porte 
cette hausse avec +34%.

Afin de mieux connaître sa clientèle et en cohérence avec le lancement d’une étude sur 
le Plan des Déplacements Urbains, une enquête utilisateurs a été lancée  sur le réseau 
Le SIT en 2018 :
•	 68 % des utilisateurs ont moins de 18 ans
•	 86 % des utilisateurs l’utilisent plusieurs fois par jour
•	 88 % des utilisateurs voyagent avec des abonnements
•	 16% des voyageurs prennent une ligne SUB en correspondance du SIT

Simplifier les déplacements

Evoquée en 2017, l’évolution de l’application 
d’information voyageurs P’Sit poursuit son 
cours en 2018. Son développement est en 
cours de réalisation et permettra d’obtenir une 
information dynamique des horaires du 
réseau leSit, puis de nouvelles fonction-
nalités prévues en 2019. 
L’information voyageur est également au coeur 
d’un partenariat avec la Région pour faire évo-
luer le calculateur d’itinéraire Simplic’im Lor-
raine (Fluo) à l’échelle du Grand Est.

Promouvoir l’intermodalité bus/train et train/bus 

Avec 5 gares et haltes ferroviaires, 16 lignes de transport en commun et 2 
lignes TER, sans compter 40 kilomètres de voies douces, des solutions existent 
pour se déplacer sans sa voiture. Afin de faire connaître cette offre de mobilité 
intermodale, une information ciblée a été organisée à destination de différents 
publics (Resto’du Parc, Gares, marché...). Cette multimodalité sera au coeur des 
différentes démarches qui seront initiées en 2019.
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TRÈS HAUT DÉBIT

Adopté le 28 février 2013, le Plan France très haut débit est une stratégie visant à 
couvrir l’intégralité du territoire en très haut débit d’ici 2022. Cet accès à internet 
performant permet d’envoyer et de recevoir une grande quantité de données très 
rapidement, à la vitesse de la lumière en ce qui concerne la fibre optique.

La Région Grand Est, les Conseils Départementaux et les Communautés de Com-
munes se sont associés afin d’apporter le Très Haut Débit dans l’ensemble des 
communes. L’entreprise Losange s’est ainsi vu confier les missions de conception, 
construction, exploitation, maintenance et commercialisation du réseau fibre optique 
pour les 35 prochaines années grâce à une concession de délégation de service 
public. 

Sur le Bassin de Pompey, cela représente 21 700 prises installées d’ici 2023. La 
participation financière forfaitaire est de 1 939 000 € répartie par lissage sur 5 ans. 
La fibre optique est ainsi amenée gratuitement dans chaque foyer, sans frais de 
raccordement.

Commune Prises Période de travaux
Bouxières-aux-Dames 2039 août 2020 - août 2021

Champigneulles 3636 août 2020 - août 2021

Custines 1881 août 2021 - août 2022

Faulx 529 août 2017 - août 2018

Frouard 3649 août 2017 - août 2018

Lay-St-Christophe 1239 août 2021 - août 2022

Liverdun 3060 août 2019 - août 2020

Malleloy 505 août 2021 - août 2022

Marbache 1085 août 2020 - août 2021

Millery 356 août 2017 - août 2018

Montenoy 163 août 2021 - août 2022

Pompey 2761 août 2021 - août 2022

Saizerais 797 août 2017 - août 2018

Favoriser le déplacements des salariés 

Le plan de Déplacement Inter Etablissements initié par le Bassin de Pom-
pey voit son démarrage à la fin de l’année 2018 avec le recrutement du 
bureau d’études Auxilia chargé d’animer la démarche et un premier ren-
dez-vous organisé avec les entreprises. Ce nouveau PDIE qui concerne 
près de 100 établissements (sur les secteurs entreprises, adminis-
tratifs et commerciaux) sera travaillé sur la base d’une enquête mobi-
lité et de l’élaboration d’un nouveau plan d’actions qui proposera des 
alternatives à l’usage de la voiture.

Une nouvelle offre transport en construction à l’échelle 
du pôle métropolitain

En 2018, le Syndicat Mixte des Transports Suburbains de Nancy 
(SMTSN), le Bassin de Pompey et la Communauté de Communes des 
Pays du Sel et du Vermois ont décidé d’agir dans le cadre d’un grou-
pement d’autorités concédantes. L’objectif recherché est d’optimiser les 
réseaux actuels afin de proposer une offre de transport performante et 
coordonnée à l’échelle du bassin de vie de Nancy. La procédure de Délé-
gation de Service Public (DSP) doit se dérouler en 2019 pour aboutir à la 
mise en place d’une nouvelle offre de mobilité en 2020. 

21 700  prises et une participation financière pour le Bassin de 
Pompey de 1 939 000 €.

Les chiffres 
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Les chiffres 
2500 repas livrés par jour
26 % de produits locaux et bio
3 Tonnes, c’est la quantité de légumes livrés 
par l’atelier de maraîchage porté par le Bassin 
de Pompey. Pommes de terre, salades, 
tomates, oignons, courgettes, concombres, 
oignons, ails, et autres fenouil et échalotes 
labélisées bios 
20 agents et 3 personnes en chantier 
d’insertion
186 agents sur les 20 sites de restauration 
scolaire

L’analyse financière prospective 
du Bassin de Pompey3

0

QUEL EST LE «VRAI» PRIX DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX ? 

Faire garder son enfant

coûte en 
moyenne
par mois

977 €
Sur cette somme,
les usagers paient 253 €

Usager Service public

Un repas à la cantine

coûte en 
moyenne

10,8 €
4,2 €

Un voyage en bus

coûte en 
moyenne

9,3 €
0,6 €

Une entrée de piscine

coûte en 
moyenne

7,8 €
2,8 €

26% 74%

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

38% 62%

6% 94%36% 64%

Les services de proximité communautaires représentent une
enveloppe budgétaire de 25M d’euros en 2019, avec une
progression moyenne de 1,2% environ par an. Les dépenses
réelles de fonctionnement atteignent 26M d’euros sur la
période projetée sans nouveau transfert de charge.

La dynamique de développement économique et d’habitat sur
le Bassin de Pompey nous assure des capacités financières
suffisantes à la conduite de nos politiques publiques de
mobilité, habitat, gestion des déchets, petite enfance,
restauration scolaire ainsi que la modernisation des
équipements sportifs. La cohésion territoriale et de solidarité
se manifeste avec le déploiement des services sur l’ensemble
des 13 communes et la mise en place de tarifs accessibles et
équitables. La recette tarifaire globale couvre seulement 10%
des coûts globaux.

Depuis 2018, la tarification proposée dans les cantines,
progressive en fonction du quotient familial, est un levier
social important. L’augmentation constatée de la
fréquentation et la satisfaction des familles le démontrent.

RESTAURATION ET NUTRITION

EN SERVICE DEPUIS JANVIER 2017, LA CUISINE CENTRALE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE 
POMPEY A CONFECTIONNÉ ET LIVRÉ 456 526 REPAS EN 2018.
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Depuis janvier 2017, les repas des sites de restauration 
scolaire et les foyers pour personnes âgées du territoire, 
du restaurant d’entreprises et plus récemment du collège 
Jean L’Amour à Nancy sont préparés par la cuisine 
centrale de la Communauté de Communes du Bassin de 
Pompey qui fonctionne en régie directe. Cette démarche 
vise à améliorer la qualité de la prestation « repas » par 
la maîtrise du processus de la denrée de base (choix des 
fournisseurs et en particulier des fournisseurs locaux) 
jusqu’à l’assiette servie. Pour la première année, 26% du 
budget d’achat des produits alimentaires est consacré 
aux produits bios et locaux.

Le temps méridien, que le Bassin de Pompey a en charge, 
fait l’objet d’un projet éducatif portant sur la sensibilisation 
à la nutrition et au gaspillage alimentaire. Ce projet a été 
déposé à la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale afin de pouvoir recevoir une habilitation « accueil 
collectif de mineurs », habilitation renouvelée annuellement 
avec la déclaration de l’ensemble des animateurs par site 
de restauration. Le développement d’un plan d’action de 
sensibilisation au goût et au gaspillage alimentaire se met 
progressivement en place sur les sites de restauration.

11,03 €



Gaspillage alimentaire

Des animations ont été déployées sur 
les sites de restauration scolaires, à 
Bouxières-aux-Dames, Champigneulles 
et à Liverdun. Les groupes d’enfants 

ont mis en place une pesée des restes 
alimentaires pour mieux visualiser les 
déchets produits à la fin du repas. Petit 
rappel des consignes de tri et des filières 
sous forme ludique pour mieux retenir ! 

Les circuits courts au coeur du projet restauration et nutrition

Comment développer et organiser les circuits courts alimentaires pour 
répondre aux attentes du territoire et de ses habitants ? Le Bassin de Pompey, 
afin de répondre à cette question et anticipant les contraintes de la future loi 
EGALIM, s’est engagé dans plusieurs démarches et partenriats.

Le marché des circuits courts a été passé pour la période de début mai 2017 
à fin avril 2020. L’objectif annuel projeté était de consacrer environ 26% du 
budget alimentation de la cuisine centrale à l’achat de produits locaux et 
bios.

Le Bassin de Pompey s’est associé à deux démarches conjointes de 
développement des circuits courts, à l’échelle du PETR Val de Lorraine avec 
le PNRL d’une part et d’autre part, avec le Conseil Départemental pour le 
territoire sud 54.
Une feuille de route opérationnelle a été arrêtée. Les liens avec les actions 
des territoires sont rendus lisibles.

Les grands objectifs sont :
•	 Développer une culture du consommer local,
•	 Améliorer la chaine logistique d’approvisionnement et de commerciali-

sation des produits locaux,
•	 Développer les productions déficitaires et relocaliser les filières,
•	 Favoriser les pratiques respectueuses de l’environnement, de la produc-

tion à la gestion des déchets,
•	 Permettre une alimentation de proximité, saine et de qualité pour tous.

Semaine du goût et ateliers découvertes

15 animations de découverte alimentaire se sont déroulées sur les sites de 
restauration durant la semaine du goût  : plusieurs visites de la cuisine centrale et 
ateliers pédagogiques se sont déroulés sur 2018  : Top Chef, tarte aux pommes, 
plusieurs goûters, un atelier culinaire « muffins ».
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L’analyse financière prospective 
du Bassin de Pompey3

0

QUEL EST LE «VRAI» PRIX DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX ? 

Faire garder son enfant

coûte en 
moyenne
par mois

977 €
Sur cette somme,
les usagers paient 253 €

Usager Service public

Un repas à la cantine

coûte en 
moyenne

10,8 €
4,2 €

Un voyage en bus

coûte en 
moyenne

9,3 €
0,6 €

Une entrée de piscine

coûte en 
moyenne

7,8 €
2,8 €

26% 74%

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

Sur cette somme,
les usagers paient

Usager Service public

38% 62%

6% 94%36% 64%

Les services de proximité communautaires représentent une
enveloppe budgétaire de 25M d’euros en 2019, avec une
progression moyenne de 1,2% environ par an. Les dépenses
réelles de fonctionnement atteignent 26M d’euros sur la
période projetée sans nouveau transfert de charge.

La dynamique de développement économique et d’habitat sur
le Bassin de Pompey nous assure des capacités financières
suffisantes à la conduite de nos politiques publiques de
mobilité, habitat, gestion des déchets, petite enfance,
restauration scolaire ainsi que la modernisation des
équipements sportifs. La cohésion territoriale et de solidarité
se manifeste avec le déploiement des services sur l’ensemble
des 13 communes et la mise en place de tarifs accessibles et
équitables. La recette tarifaire globale couvre seulement 10%
des coûts globaux.

Depuis 2018, la tarification proposée dans les cantines,
progressive en fonction du quotient familial, est un levier
social important. L’augmentation constatée de la
fréquentation et la satisfaction des familles le démontrent.

ACCOMPAGNER LA PRATIQUE SPORTIVE

A TRAVERS LA GESTION DES ÉQUIPEMENTS AQUATIQUES ET DES COSEC, LE BASSIN DE  POMPEY PARTICIPE À LA 
PROMOTION DE LA PRATIQUE SPORTIVE AUPRÈS DE L’ENSEMBLE DES PUBLICS ET EN PARTENARIAT AVEC LES ACTEURS 
SPORTIFS DU TERRITOIRE. UNE ACTION QUI ACCOMPAGNE ÉGALEMENT L’OFFRE SPORTIVE À TRAVERS L’ORGANISATION 
& LA MÉDIATISATION DES JOURNÉES DU SPORT. 

Accompagner l’apprentissage de la nata-
tion

40 000 scolaires (6 340 maternelles, 28 110 primaires 
et 5 617 collèges-lycées) ont été accueillis en 2018, soit 
20% de la fréquentation totale. 

Un stage intensif a été proposé à 77 élèves de 
CM2 rencontrant des difficultés dans l’appren-
tissage de la natation. Sur une semaine, ils  ont béné-
ficié de 4 séances assurées par les maîtres nageurs des 
2 piscines. Cette initiative a nécessité une collaboration et 
une logistique importantes. Elle  constitue une innovation 
pédagogique qui a porté ses fruits et sera reconduite en 
2019.

Promouvoir l’offre sportive sur le territoire

La 2e édition des journées de Découverte du Sport a été 
organisée du 1er au 9 septembre sur le Bassin de Pom-
pey et a proposé 93 créneaux regroupant 24 disciplines 
sportives sur 23 sites du bassin de Pompey. 
Inscrites dans le plan d’actions du schéma directeur in-
tercommunal du sport, elles ont pour objectifs de faire 
connaître l’offre sportive locale et susciter de nouvelles 
adhésions en touchant particulièrement les enfants. 

Les chiffres 
Fréquentation annuelle totale : 197 621 
entrées dont 39 452 en période estivale
Recettes annuelles totales : 574 202 €
Valorisation des gratuités (scolaires, CLSH, 
compétiteurs) :187 904 €
Fréquentation des animations du pôle 
aquatique : 22 415 entrées
Taux de satisfaction des usagers (enquête 
2018) : 83.5% soit une hausse de + 8 % Il 
est à noter que pour la première fois le seuil 
de 80% de satisfaction est atteint

22

Les COSEC

3 collèges (Liverdun, Custines et Frouard) ainsi que 26 
associations ou sections sportives ont fréquenté les 3 
COSEC gérés par la communauté de communes.
Le taux d’occupation total des 3 COSEC par les collèges 
et associations est stable (+ 0,4% par rapport à l’année 
2017), sur la base de créneaux disponibles 7/7jours de 
8h à 22h.



CULTURE

L’ANNÉE 2018  A ÉTÉ MARQUÉE PAR DES BOULEVERSEMENTS 
ISSUS DE L’ARRÊT DE PARTENARIATS HISTORIQUES (TGP ACVL), LA 
MISE EN PLACE DE NOUVEAUX PARTENARIATS (VILLE DE FROUARD), 
AINSI QUE LA MISE EN ŒUVRE D’UN DISPOSITIF TRANSITOIRE 
DEPUIS SEPTEMBRE 2018, QUI PRENDRA FIN EN JUIN 2019. 
PARALLÈLEMENT, DE NOUVEAUX PARTENARIATS SONT INTÉGRÉS 
POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX CULTURELS DU TERRITOIRE.

Orchestre intercommunal, une synergie au service d’un projet culturel territo-
rial 

Une quarantaine de musiciens. ont participé à la dynamique créée. Les stages se sont tenus à l’espace 
89 de Frouard les week-end des 2/3 mars et 16/17 mars 2019.
Le concert public, tenu à Pompey (Centre socio-culturel Hartmann) le vendredi 5 avril 2019, a rassemblé 
un public d’environ 300 personnes avec une bonne couverture par la presse.

Une synergie au service d’un projet culturel territorial 

En 2018, la Communauté de Communes a maintenu son soutien au Festival des Colporteurs d’Histoires 
sur le Val de Lorraine par la participation de ses services au collectif d’organisation et de programmation, 
ainsi que par un soutien financier de 6 000 €.
Pour la première fois, les parents des structures d’accueil de la Petite Enfance du Bassin de Pompey ont 
été associés à l’action, amenant à une fréquentation totale de 172 personnes sur les 6 séances dédiées. 
Une intervention artistique a également été proposée pour la première année dans les médiathèques du 
territoire avec 4 interventions en médiathèques organisées à Marbache, Custines, Frouard et Champi-
gneulles.

Intégration de la démarche Bibliothèque Numérique de Référence (BNR) initiée 
par le Sillon Lorrain

Le projet « Bibliothèque Numérique de Référence » est un dispositif national initié en 2010 visant à favo-
riser l’émergence de bibliothèques régionales (numérisation + apport de services numériques nouveaux). 
L’intérêt pour notre territoire est d’initier, dans le cadre de la compétence communautaire de mise en 
réseau, une démarche partagée de modernisation des équipements de lecture publique leur permettant 
de s’adapter à leurs nouvelles missions (révolution des usages du numérique, nouvelles pratiques cultu-
relles,…).

Déploiement du schéma directeur de l’offre 
sportive :  vers un nouvel équipement aquatique 

Par délibération du 27 juin 2013, le Conseil de Communauté 
a autorisé le Président à engager les études de programmation 
liées à la conception d’un nouvel équipement aquatique et de 
recourir à une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage, au 
regard de la spécificité et de la technicité inhérentes à ce type 
d’équipements.

L’année 2018 a vu la finalisation des études et des 
documents nécessaires avec pour objectif d’ouvrir au 
budget prévionnel 2019 les crédits nécessaires à la 
continuation du projet de construction en phase pré-
opérationnelle.
La consultation engagée début 2019 devrait permettre de 
disposer à la fin du 1er semestre 2019 d’une mission d’assistance 
générale au maître d’ouvrage.

Elle portera sur les étapes techniques, administratives, juridiques, 
financières et opérationnelles de la construction et sur le mode de 
gestion du futur complexe aquatique, afin de réunir les conditions 
nécessaires à la réalisation d’un projet maîtrisé et de qualité.
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TOURISME

LE DEVELOPPEMENT D’UN TOURISME D’ITINERANCE EST AU COEUR DE LA POLITIQUE TOURISTIQUE DÉPLOYÉE,  
S’APPUYANT SUR LES ATOUTS PATRIMONIAUX ET NATURELS DU TERRITOIRE.  

Point d’accueil touristique
du Bassin de Pompey

1, place d’armes
54460 Liverdun (Cité médiévale)
Accès A31, Sortie 22 (Frouard)

Ligne 1 Le Sit - Arrêt Chapelle Bel Amour
GiGites et camping

Tél. : 03 83 24 40 40
http://tourisme.bassinpompey.fr

13 communes, 1 territoire
Bouxières-aux-Dames - Champigneulles

Custines - Faulx - Frouard - Lay-Saint-Christophe
Liverdun - Malleloy - Marbache - Millery

Montenoy - Pompey - Saizerais

INVITATION AU VOYAGE

PATRIMOINE NATURE
CULTURE LOISIRS

La fréquentation touristique du territoire se maintient grâce au 
succès des animations proposées par le service tourisme.La 
fréquentation de l’accueil touristique pour ses missions d’accueil et 
de renseignements connait quant à lui une baisse pour cette année 
2018. La tendance nationale va vers un mode de renseignement de 
plus en plus tourné vers le numérique. 

Fréquentation des animations :

•	 Cour des Artistes : 898 visiteurs,
•	 Journées du patrimoine : 3 568 visiteurs,
•	 Journées des savoir-faire : 738 visiteurs,
•	 Visites guidées : 583 visiteurs.

Pour répondre aux besoins d’information numérique, un travail de 
mise en forme du nouveau site web a été engagé en 2018, et 
des bornes d’information numérique seront installées sur les haltes 
fluviales dans le cadre des travaux.

Une nouvelle visite guidée familiale et 
des éléments d’interprétation sur les 
fontaines de la Basse Lay 

Le circuit des Fontaines inauguré en 2018 
propose 17 étapes, 6 panneaux et 11 QR codes 
pour découvrir le patrimoine vernaculaire au 
coeur du village aux 100 fontaines.

Circuit touristique de Pompey : de 
la Fonte à l’acier, 100 ans de savoir-
faire. 

Un circuit touristique sur les aciéries de 
Pompey a été engagé en 2018 en collabora-
tion avec la commune et son groupe mémoire. 
Le circuit retrace une thématique qui dispose 
aujourd’hui de très peu de traces. Aussi, le 
numérique s’invite pour offrir une expérience 
virtuelle. Une application de réalité augmentée 
accompagnera le visiteur pour lui proposer video, 
audio en complément des panneaux et QR Code 
implantés in situ. La mise en forme opérationnelle 
est prévue en 2019. Une demande de soutien 
de l’Europe a été faite dans le cadre du projet 
FEDER.

Les chiffres 
1 700 lits touristiques
Plus de 90 000 nuitées marchandes
57 000 € de recettes publiques
Plus de 11 000 visiteurs
Progression depuis 2015 : +21%

Evolution de la fréquentation entre 2015 et 2018



PROJET - Engager l’aménagement des haltes 
fluviales et de camping-car

Le bassin de Pompey a identifié l’itinérance comme enjeu 
majeur de développement touristique.

Activité relativement récente, le tourisme fluvial connaît une 
belle progression. Le Bassin de Pompey dispose d’atouts pour 
le développer comme la boucle de la Moselle et ses 95 km de 
voies fluviales, cyclables et pédestres.

Dans ce cadre, 3 haltes fluviales vont être réaménagées sur les 
communes de Champigneulles, Pompey et Millery. Les travaux 
d’un montant de 570 000 euros démarreront en août 2019 
pour s’achever à l’automne.

Confié au bureau d’étude Seaport Node Architecture, le projet 
a pour objectif d’offrir aux plaisanciers des aires d’accueil 
disposant de services adaptés.

Il s’agit également d’en faire des lieux de rencontres et de 
promenade pour les habitants, ouverts sur le centre-ville et les 
commerces et connectés aux pistes cyclables.

À proximité de Nancy, idéalement situées sur la Boucle de la 
Moselle et sur la V50, les haltes fluviales ne manqueront pas 
de séduire les vacanciers pour une étape et une découverte du 
patrimoine architectural et naturel du Bassin de Pompey. Les 
haltes de Pompey, Champigneulles et Millery feront l’objet d’un 
aménagement afin d’apporter aux plaisanciers des services 
complémentaires.

Camping des Boucles de la Moselle, un 
outil au service de l’itinérance

34 623 nuitées ont été enregistrées au camping 
(32 365 nuitées en 2017), soit une progression de 
7%. Le camping a monté en gamme, notamment 
grâce aux investissements communautaires en 2017 
et au réaménagement de l’espace de restauration 
et d’épicerie par le gérant en 2018. Le camping 
bénéficie d’une très bonne note sur les référentiels 
néerlandais : 3,5 étoiles sur 5. 

Evolution de la fréquentation du 
camping depuis 2015 : + 86 %

Boucle de la Moselle :  les travaux se sont 
terminés par l’aménagement du passage au 
droit du barrage sur la route de Villey-Saint-
Etienne qui permet de sécuriser le passage des 
cyclistes ainsi séparés de la circulation. Dès lors, 
la circulation est sécurisée sur près de 6 km et 
la jonction est faite avec la voie verte existante à 
Villey-Saint-Etienne. 

Custines-Arnaville : sur ce projet concernant 
3 territoires, les travaux effectués en 2018 ont 
surtout porté sur les secteurs situés sur le Bassin 
de Pont-à-Mousson et Mad et Moselle. La plupart 
des aménagements réalisés sur le Bassin ont eu 
lieu en 2017. Désormais finalisé cet itinéraire 
permet d’assurer la continuité entre Nancy et la 
Moselle sur une liaison de dimension européenne.

Cyclotourisme - conforter les atouts du territoire

L’année 2018 est celle de l’achèvement de 2 projets majeurs
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Restauration

Aménagement
urbain et logement

Déchets
ménager

3,6 M€
9 % Sport et

piscines

Gestion de
l’espace public

Equipements
et gestion

des services

Petite
Enfance

2,3 M€
5 %

0,5 M€
1 %

Développement
économique

1,3 M€
3 %

POLICE

Sécurité et
prévention

Culture et
Tourisme

0,57 M€
1 %

Transports

Insertion

0,23 M€
1 %

4,2 M€
10 %

1,7 M€
4 %

5,6 M€
13 %

Infrastructures
et voiries

5,9 M€
14 %

3,5 M€
8 %

Frais financiers
et prélèvements

de l’État

2,4 M€
6 %

Reversement
aux communes

6,2 M€
15 %

0,4 M€
1 %

Eclairage
Public

0,9 M€
2 %

2,6 M€
6 %

UN BUDGET DE 52 MILLIONS D’EUROS*

*Dépenses réelles de fonctionnement et d’investissement.

EN 2018 LE BUDGET DE LA COLLECTIVITÉ A FAIBLEMENT ÉVOLUÉ. LES ACTIVITÉS SONT RESTÉES DANS LE MÊME PÉRIMÈTRE QUE 
L’ANNÉE PRÉCÉDENTE ET LES INVESTISSEMENTS ONT POURSUIVI LEUR COURS

Dépenses réelles
totales : 42,2 M€

Recettes réelles
totales : 38,9 M€€

Taux de CFE :
26,25 %

•	 TH : 11,24 %
•	 TFB : 5,65 %
•	 TFNB : 4,72 %
•	 TEOM : 7,96 % 

(9% en 2017)

•	Prise en charge du Fonds 
national de Péréquation des 
ressources Intercommunales 
et Communales (FPIC) pour le 
compte des communes : 320 k€

                 Endettement moyen :

                 247 € / hab.
302€/hab. pour les EPCI de même strate

(pas d’emprunt depuis 2014)

Capacité de désendettement                                 

1,29 ans 



Taux de CFE :
26,25 %
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DÉVELOPPEMENT DURABLE ET LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

183 000 €
pour l’achat d’électricité 
verte

200 000 €
pour le développement du 
0-phyto

242 000 €
pour la rénovation de 
l’habitat privé

2,3 M €
pour les travaux de 
développement du patri-
moine intercommunal 
exemplaire sur les 
dimensions énergétiques

450 000 €
pour la sécurisation des 
conteneurs enterrés suite 
au passage à la TEOMI

1,143 M €
pour la valorisation des 
voies douces

140 000 €
pour la plannification du 
développement territorial
et du PLUI
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QUALITÉ
Un podium pour le Bassin de Pompey

Pour la deuxième année, la Communauté de Communes du Bassin de Pompey est 
nommée 1er prix exæquo de la catégorie Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale sur l’édition 2018 du Baromètre Indiko Expérience Citoyen, pour 
l’exemplarité des notes obtenues sur la qualité de l’accueil usager tout au long de 
son parcours et quelque soit le canal de communication. Bravo aux équipes pour la 
qualité de leur travail, récompensée par cette nomination !

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE POMPEY

LA QUALITÉ
CŒUR DE NOS MÉTIERS

RÉSULTATS 2018 - OBJECTIFS 2019

QUALITÉ

Un podium pour le Bassin de 

Pompey

Pour la deuxième année, la Communauté de 

Communes du Bassin de Pompey a obtenu 

le 1er prix de la catégorie Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale 

au baromètre AFNOR pour la qualité de 

l’accueil usager.

Bravo aux équipes pour la qualité de leur 

travail, récompensée par cette nomination !

Bassin de Pompey - rue des 4 Eléments - 54340 POMPEY

03 83 49 81 81 - 03 83 49 81 99

www.bassinpompey.fr

PROJETS
DANS LES TEMPS73% 

22 / 30

2019OBJECTIF : 80%

L’objectif de 80% 

n’est pas atteint 

mais la démarche projet 

et les plans d’actions ont 

permis une amélioration de 

plus de 11%.

RÉALISATION
DES INVESTISSEMENTS 68,4%

€
2019OBJECTIF : 70%

Le taux a fortement progressé 

grâce au déploiement d’une 

nouvelle technique comptable 

(AP-CP), qui permet une analyse 

plus fine des sommes dépensées 

et des montants engagés.

RÉPONSE
AUX COURRIERS

2019OBJECTIF : 25j.

Les efforts en 2018 

ont permis d’atteindre 

l’objectif de délai de 

réponse aux courriers. 

Efforts à poursuivre.

APPELS
TÉLÉPHONIQUES 91%

2019OBJECTIF : 90%

Stabilité des résultats entre 

2017 et 2018, avec un bon 

taux de réponse des services 

administratifs. 15 pôles sur 

19 ont un taux de réponse 

supérieur ou égal à 90%.

ACCUEIL
DU PUBLIC 89%

2019OBJECTIF : 85%

Les 797 enquêtes réali-

sées sur l’accueil du pu-

blic en 2018 confortent 

les résultats 2017 et 

ainsi l’engagement du 

Bassin de Pompey.

SATISFACTION

USAGERS 83%

2019OBJECTIF : 80%

L’accueil touristique, le guichet 

unique habitat, les travaux d’infras-

tructure et la restauration sont inté-

grés dans la démarche. Un résultat 

toujours au dessus de l’objectif mais 

en baisse de 1 point face à 2017.

24,7J

Appels mystère 

85,4 %Visites

@@@

72 %

64,1%
Internet

86,8 %
Mails mystère

70,8%

Réseaux
sociaux

Courriers mystère 

69,3 %

Note Globale
 75,3 %

Expérience citoyen / baromètre AFNOR
Classement catégorie :
« établissement public de coopération intercommunale » : 1 / 15
Classement général : 68 / 231

RÉALISATION
DU PROGRAMME 
DE PRÉVENTION

2019
OBJECTIF ≥ 75 %

67% 
Un programme annuel de prévention 
piloté par les Directions, et pôles 
accompagnés par la Direction des 
Ressources Humaines, et déployé 
sur l’ensemble des équipements 
communautaires. 510 actions sur 
plus de 760 ont été mises en œuvre. 

GLOBAL 8,2%

2019
OBJECTIF ≤ 4,3 %

Un taux d’absentéisme inférieur aux moyennes nationales des collectivités de 
notre strate (9,8%) et en baisse par rapport aux données 2017 du Bassin de 
Pompey (8,7%). Cette baisse est significative globalement sur les absences des 
agents pour maladie ordinaire et pour accident de travail. 

ABSENTÉISME

PRÉVENTION

MALADIE 
ORDINAIRE & 
ACCIDENTS 
DE TRAVAIL

4,3%

2019
OBJECTIF ≤ 8 %

INTÉGRATION
SANTÉ
SÉCURITÉ AU TRAVAIL

93% 

OBJECTIF = 100%
2019

La sensibilisation de tous les nou-
veaux agents est un levier d’action 
important. 39 temps d’intégration 
ont été réalisés par le conseiller en 
prévention en lien avec les missions 
et les lieux d’affectation des agents.

R
D

Une nouvelle démarche menée depuis 2018 pour travailler en toute 
sécurité, se former et être attentifs aux dangers

SECURITE

ACCIDENTS 
DE TRAVAIL

8 ACCIDENTS 

8 accidents sur l’année 2018 contre 23 en 2017 
qui ont généré 356 jours d’arrêts de travail contre 
1113 jours d’arrêt en 2017 (70 % de baisse).

Restez vigilants pour votre sécurité et 
celle des autres, portez vos équipements 
de protection individuels et respectez les 
consignes & procédures liées à votre activité..

OBJECTIF : < 8 
               < 356 JOURS2019
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE POMPEY

LA QUALITÉ
CŒUR DE NOS MÉTIERS
RÉSULTATS 2018 - OBJECTIFS 2019

QUALITÉ

Un podium pour le Bassin de Pompey

Pour la deuxième année, la Communauté de Communes 
du Bassin de Pompey est nommée 1er prix exæquo de 
la catégorie Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale sur l’édition 2018 du Baromètre Indiko 
Expérience Citoyen, pour l’exemplarité des notes 
obtenues sur la qualité de l’accueil usager tout au long de 
son parcours et quelque soit le canal de communication. 
Bravo aux équipes pour la qualité de leur travail, 
récompensée par cette nomination !

Bassin de Pompey - rue des 4 Eléments - 54340 POMPEY
03 83 49 81 81 - 03 83 49 81 99

www.bassinpompey.fr

Appels mystère 

85,4 %Visites

@@@

72 %

64,1%
Internet

86,8 %
Mails mystère

70,8%

Réseaux
sociaux

Courriers mystère 

69,3 %

Note Globale
 75,3 %

Expérience citoyen / baromètre AFNOR
Classement catégorie « établissement public de coopération 

intercommunale » : 1/15
Classement général : 68 / 231

PROJETS
DANS LES TEMPS73% 

22 / 30

2019
OBJECTIF ≥ 80%

L’objectif de 80% 
n’est pas atteint 

mais la démarche projet 
et les plans d’actions ont 
permis une amélioration de 
plus de 11%.

RÉALISATION
DES INVESTISSEMENTS 68,4%

€
2019

OBJECTIF ≥ 70%

Le taux a fortement progressé 
grâce au déploiement d’une 
nouvelle technique comptable 
(AP-CP), qui permet une analyse 
plus fine des sommes dépensées 
et des montants engagés.

RÉPONSE
AUX COURRIERS

2019
OBJECTIF ≤ 25j.

Les efforts en 2018 
ont permis d’atteindre 
l’objectif de délai de 
réponse aux courriers. 
Efforts à poursuivre.

APPELS
TÉLÉPHONIQUES 91%

2019
OBJECTIF ≥ 90%

Stabilité des résultats entre 
2017 et 2018, avec un bon 
taux de réponse des services 
administratifs. 15 pôles sur 
19 ont un taux de réponse 
supérieur ou égal à 90%.

ACCUEIL
DU PUBLIC 89%

2019
OBJECTIF ≥ 85%

Les 797 enquêtes réali-
sées sur l’accueil du pu-
blic en 2018 confortent 
les résultats 2017 et 
ainsi l’engagement du 
Bassin de Pompey.

SATISFACTION
USAGERS 83%

2019
OBJECTIF ≥ 80%

L’accueil touristique, le guichet 
unique habitat, les travaux d’infras-
tructure et la restauration sont inté-
grés dans la démarche. Un résultat 
toujours au dessus de l’objectif mais 
en baisse légère (84%en 2017

24,7J 73

ACCUEIL

TRI DES
DECHETS
PAR HABITANT 92kg

Une communication spécifique 
et des rappels sur la tarification 
incitative : une augmentation de 
2kg au niveau individuel repré-
sentant plus de 80 tonnes à 
l’échelle du Bassin de Pompey ! 

2019
OBJECTIF ≥ 90kg

TRANSPORTS
EN COMMUN

498 353 
VOYAGES

2019
OBJECTIF ≥ 515 000

La baisse de fréquentation est 
observée également sur les autres 
réseaux du territoire, l’amélioration 
de la performance commerciale 
devra être recherchée dans le 
cadre du futur contrat.

FRÉQUENTATION

FLEXO 
4 (PARC)

2019
OBJECTIF ≥ 5 000

4632 
voyages

Une communication ciblée 
auprès des salariés du 
parc a été déployée afin 
de faire mieux connaitre le 
service FLEXO sur le parc 
d’activité.

PAPIER
PAR AGENT 22,6kg

2019
OBJECTIF ≤ 25kg

Les efforts réalisés ont per-
mis de diminuer la consom-
mation de papier de 10% et 
ainsi atteindre l’objectif fixé. 

CONSOMMATION
ENERGIE GAZ
ELECTRICITE

3851 
MWH  

2019
OBJECTIF ≤ 3800 MWh

Une baisse due à une meilleure 
maîtrise des consommations en 
énergie, associée à une météo 
estivale favorable.

DECHETS
COLLECTÉS
PAR HABITANT 499kg

2019
OBJECTIF ≤ 500kg

Un objectif atteint mais 
qui se dégrade du à cer-
tains flux de déchets en 
augmentation. 
Restons mobilisés sur 
le tri!

ENVIRONNEMENT

RÉALISATION
DU PROGRAMME 
DE PRÉVENTION

2019
OBJECTIF ≥ 75 %

67% 
Un programme annuel de prévention 
piloté par les Directions, et pôles 
accompagnés par la Direction des 
Ressources Humaines, et déployé 
sur l’ensemble des équipements 
communautaires. 510 actions sur 
plus de 760 ont été mises en œuvre. 

ACCIDENTS 
DE TRAVAIL

8 ACCIDENTS 

OBJECTIF : < 8 
   < 356 JOURS

GLOBAL 8,2%

2019
OBJECTIF ≤ 4,3 %

Un taux d’absentéisme inférieur aux moyennes nationales des collectivités de 
notre strate (9,8%) et en baisse par rapport aux données 2017 du Bassin de 
Pompey (8,7%). Cette baisse est significative globalement sur les absences des 
agents pour maladie ordinaire et pour accident de travail. 8 accidents sur l’année 2018 contre 

23 en 2017 qui ont généré 356 jours 
d’arrêts de travail contre 1113 jours 
d’arrêt en 2017 (70 % de baisse).

Restez vigilants pour votre 
sécurité et celle des autres, portez 
vos équipements de protection 
individuels et respectez les 
consignes & procédures liées à 
votre activité..

ABSENTÉISME SECURITE

PRÉVENTION

MALADIE 
ORDINAIRE & 
ACCIDENTS 
DE TRAVAIL

4,3%

Une nouvelle démarche menée depuis 2018 pour travailler en toute 
sécurité, se former et être attentifs aux dangers

2019
OBJECTIF ≤ 8 %

INTÉGRATION
SANTÉ
SÉCURITÉ AU TRAVAIL

93% 

OBJECTIF = 100 
2019

La sensibilisation de tous les nou-
veaux agents est un levier d’action 
important. 39 temps d’intégration 
ont été réalisés par le conseiller en 
prévention en lien avec les missions 
et les lieux d’affectation des agents.

2019

4,3%

2018 : Le Bassin de Pompey certifié et 
récompensé !   

L’année 2018 a été marquée par la 
certification Qualité, Environnement mais 
également Sécurité de l’ensemble des 
activités du Bassin de Pompey, et un 
premier prix obtenu au Baromètre AFNOR 
sur la relation usagers !

La Communauté de Communes a mis en 
œuvre de nouveaux outils dans la démarche 
TEAM en 2018 :

•	 L’approche processus et sa 
cartographie, définie autour de trois 
processus métiers : Offre de service, 
Gestion de projets, et Aménagement 
MOA MOE. 

•	 L’analyse de risques Processus, 
permettant d’identifier, d’évaluer et de 
chercher à réduire les risques liés à nos 
activités et à la qualité de service.

•	 L’analyse SWOT, au niveau de la 
Direction Générale, des Directions et des 
Pôles, aboutissant à la détermination de 
nouveaux objectifs.

Le travail réalisé pour mettre en œuvre ces 
outils et l’implication de tous ont permis au 
Bassin de Pompey ²d’être certifié ISO 9001 
(qualité), ISO 14001 (environnement), et 
OHSAS 18001 (sécurité) sur l’ensemble de 
ses activités suite à l’audit réalisé au mois 
d’Octobre 2018. 
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Evolution des activités, évolution des effectifs 

235 agents composaient l’effectif communautaire au 31 décembre 
2018, soit une hausse de 8,80% par rapport à l’exercice précédent. Cette évo-
lution est essentiellement liée au lancement de deux nouveaux équipements, 
le chantier d’insertion de maraîchage et une structure multi-accueil 
petite enfance.

Afin de contribuer à l’insertion professionnelle de personnes éloignées de l’emploi, 
un chantier d’insertion a été développé sur le site de maraîchage jouxtant la pla-
teforme bois biomasse à Marbache. Elle a permis à 8 personnes de retrouver un 
rythme et des réflexes professionnels, d’évoluer en compétences et d’être accom-
pagnées vers un retour à l’emploi ou une formation qualifiante. Le travail des 
aides-maraîchers a permis la réussite de la première récolte et l’approvisionne-
ment pour partie de la cuisine centrale lancée fin 2016. C’est d’ailleurs au sein de 
cet équipement qu’évoluent désormais 4 aides-cuisine, également embauchées 
en contrat d’insertion. 

La formation, une politique 
volontariste pour développer 
les compétences 
Le plan communautaire est en crois-
sance. Le nombre de jours de forma-
tions réalisés par les agents du Bassin 
de Pompey augmente de 41%  soit 
667 jours de formations pour 170 
agents.

Donner des clefs communes à 
l’ensemble de la chaîne ma-
nagériale

Cette dimension managériale a été 
initiée pour répondre aux besoins des 
nouveaux managers, souvent respon-
sables de proximité. 38 personnes ont 
été ciblées pour cette formation.

RESSOURCES HUMAINES :
UNE COLLECTIVITÉ EN ACTION

PRÉSENTANT UN EFFECTIF EN ADÉQUATION AVEC LE DÉVELOPPEMENT DES 
ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES, LE BASSIN DE POMPEY POURSUIT LES DÉMARCHES 
D’ACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL DES JEUNES ET DE MUTUALISATION DES 
ENJEUX DE FORMATIONS ET DE PRÉVENTION AVEC LES COMMUNES.

La prévention des risques pro-
fessionnels : une préoccupation 
partagée avec les communes 

510, c’est le nombre d’actions réali-
sées du programme annuel de pré-
vention.

Elles ont été menées en 2018 au 
sein des services du Bassin de Pompey 
pour maîtriser les risques professionnels : 
conduite en sécurité des engins, habilita-
tions électriques, autorisation d’intervention 
à proximité des réseaux et  des formations 
volontaristes comme gestes et postures, 
prévention des risques liés à l’activité phy-
sique, sauveteurs secouristes du travail.
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Des actions de formation mutualisées pour renforcer 
la connaissance des règles d’hygiène et de sécurité

195 jours de formation suivis par les agents du Bassin de Pom-
pey ont été organisés dans un cadre mutualisé, soit près d’1/3 du 
plan. A l’échelle du bloc local, le volet mutualisé représente 
538 jours, soit 43% des formations suivies par les agents 
communaux et communautaires.
Outre la dimension hygiène et sécurité, ces formations ont permis de 
renforcer les compétences dites de base comme la bureautique ou 
les marchés publics. 

Focus sur l’emploi des jeunes au service de la popu-
lation

21 jeunes de moins de 25 ans ont pu bénéficier d’un contrat 
en service civique avec le Bassin de Pompey en 2018. Afin de 
sensibiliser la population à l’environnement et au tri des déchets 
d’une part, à la prévention routière et aux risques aux abords 
des écoles d’autres part, ces jeunes, souvent habitants du ter-
ritoire, ont été recrutés pour une durée de 9 mois et accompa-
gnés dans leur projet professionnel. Ces jeunes ambassadeurs 
ont également collaboré à la campagne de sensibilisation pour 
la propreté des espaces publics. 
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LES AGENTS DU BASSIN DE POMPEY

Les metiers les plus représentés au Bassin de Pompey

1

2

3

Assistante/Assistant éducatif-ve 
petite enfance 

Agente/Agent de 
restauration

Assistante/Assistant de
gestion administrative

42,3
ans

DE MOYENNE D’ÂGE
soit 1 an de moins qu’en 2017 
(43,3 ans) et loin de la moyenne 
national situé à 45,2 ans (- 2,9 ans)

5 ans, 8 mois et 1 jour
D’ANCIENNETÉ MOYENNE

femmes

hommes

73%

D’AGENTS TITULAIRES

29 Agents de 
catégorie A38 Agents de 

catégorie B168 Agents de 
catégorie C

46% D’AGENTS DE LA FILIÈRE 
TECHNIQUE
22% DANS LA FILIÈRE 
MÉDICO-SOCIALE

INDICATEURS
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286 AGENTS SUR 748 AGENTS 
COMMUNAUTAIRES ET 
COMMUNAUX



Communauté de Communes du Bassin de Pompey
BP 60008

Rue des 4 Éléments
 54340 POMPEY

Tél. : 03 83 49 81 81
Fax : 03 83 49 81 99

www.bassinpompey.fr

         facebook.com/bassinpompey                @bassinpompey         facebook.com/bassinpompey                @bassinpompey


